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II semble que la notion des SfMinoritésH telle qu'elle est formulée âans le
projet n'exprime pas la réalité au regard au droit public ivoirien^ car la
Constitution de i960 garantit l'égalité de tous les groupes ethniques et tribatac?
la liberté de pensée et âsassociationf s'élève contre la discrimination raciale et
proclame la laïcité âe lfEtat.

Sn- conséquence, cette définition et les règles supplémentaires de protection
qu'elle comporte sont inopérantes,et ne peuvent être retenues par la Côte d'Ivoire
sans créer une ambiguïté d'ordre constitutionnel.
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